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SCOLAIRE
Activités Scolaires + Trajet

EXTRASCOLAIRE
Activités Scolaires + Trajet  

+ Vie quotidienne

ASSURANCE 
SCOLAIRE

VOS PROTECTIONS 2020-202124/24 PLUS / Étudiant
êêêê

24/24 SIMPLE
êêê

SCOLAIRE PLUS
êê

SCOLAIRE SIMPLE
êINDIVIDUELLE CORPORELLE = ACCIDENTS SUBIS AVEC OU SANS TIERS

Frais réels(1) Frais de soins complémentaires à la Sécurité sociale Frais réels(1)

5 consultations jusqu’à 40 € chacune Frais de consultations de médecines douces 5 consultations jusqu’à 40 € chacune
40 €/jour, 800 € max Supplément chambre particulière 40 € /jour, 800 € max 25 € /jour, 500 € max

1 600 € Frais de transport pour soins (en voiture particulière : 0,40 €/km) 1 600 €
200 € 130 € Prothèse dentaire provisoire (par dent) 130 € 80 €
600 € 400 € Prothèse dentaire définitive (par dent) 400 € 200 €
900 € 600 € Appareil prothétique dentaire ou d’orthodontie (par appareil) 600 € 300 €

1 500 € 950 € Traitement orthodontique après notre accord 950 € 650 €
1 500 € 1 200 € Autre prothèse (par appareil) 1 200 € 800 €
600 € 200 € Lunettes correctrices, lentilles cornéennes 200 € 100 €
600 € 400 € Frais de lunettes pour amblyopes 400 € 250 €
500 € 400 € Frais d’hébergement pour cure (par cure) 400 € 250 €

5 consultations jusqu’à 40 € chacune
Soutien psychologique en cas d’agression, racket

5 consultations jusqu’à 40 € chacune
Soutien psychologique en cas de harcèlement ou cyberharcèlement

220 000 € Capital Invalidité permanente (jusqu’à) 220 000 € 110 000 €
6 000 € Capital décès et obsèques 6 000 €

oui Action sociale oui
RESPONSABILITÉ CIVILE ET DÉFENSE = ACCIDENTS CAUSÉS(2) 

100 000 000 € Dommages corporels et immatériels consécutifs 100 000 000 €
1 000 000 € Dommages matériels et immatériels consécutifs (par an) 1 000 000 € 500 000 €
7 622 450 € 
1 000 000 €

Dommages exceptionnels  
dont dommages matériels et immatériels consécutifs (par an)

7 622 450 €
1 000 000 € 500 000 €

1 500 € Dommages matériels aux caravanes et mobil-homes 1 500 €
200 € Dommages matériels aux téléphones mobiles 200 €

9 200 € Conduite à l’insu 9 200 €
1 000 € Défense (par plaidoirie) 1 000 € 800 €

STAGES OU SÉQUENCES ÉDUCATIVES EN ENTREPRISE(4)

46 000 € 30 500 € Dommages matériels directs 30 500 € 8 000 €
2 500 € 1 600 € Dommages immatériels consécutifs 1 600 € 400 €

RECOURS
1 000 € Honoraires d’avocat (par plaidoirie) 1 000 € 800 €

Frais réels Frais de procédure Frais réels
DOMMAGES AUX BIENS

770 € Bicyclette en cas de collision sur la voie publique et fauteuil roulant 770 € -
770 € Vêtements et objets personnels en cas de collision sur la voie publique 770 € -

1 530 € 770 € Instrument de musique 770 € -

200 € 125 € Agression, racket (vêtements, clefs, papiers administratifs,  
cartes d’abonnement diverses) 100 € -

200 € 125 € Vol du cartable, du sac d’internat, des fournitures et manuels scolaires 100 €(3) -
200 €(1) 125 €(1) Vêtements endommagés pendant les activités scolaires 100 €(1) 80 €(1)

150 € - Bris accidentel de matériel loué pour activité sur neige - -
GARANTIES SPÉCIFIQUES : RÈGLEMENT DE FRAIS

30 € /jour, max 10 jours Perte de revenus (élèves de maternelle et d’élémentaire) 30 € /jour, max 10 jours

150 € /an Coup de pouce : frais de cantine, garderie, assistante maternelle,  
abonnement de transport et forfait ski 150 € /an

50 €/jour, 1 500 € max 25 €/jour, 650 € max Forfait en cas d’hospitalisation 25 €/jour, 650 € max -
100 € Frais de télévision et de wi-fi 100 € -

PRESTATIONS À DOMICILE (EN CAS D’ACCIDENT OU MALADIE(1))
50 € /jour, 1 500 € max 30 € /jour, 660 € max Conduite à l’établissement d’enseignement 25 € /jour, 650 € max 20 € /jour, 600 € max
50 € /jour, 1 000 € max 30 € /jour, 420 € max Garde à domicile de l’élève 25 € /jour, 400 € max -

2 500 € max École à domicile 2 500 € max
30 heures pendant 1 mois(1) Aide à la garde de votre enfant, à domicile ou chez une assistante maternelle 30 heures pendant 1 mois(1)

oui Assistance rapatriement oui
oui - Assistance psychologique - -
oui - Assistance Nounou de remplacement - -

Nb. d’appels illimité - Service d’informations juridiques sur l’e-réputation - -

(1) Détails dans la Notice d’information valant Conditions Générales    (2) École+trajet pour Scolaire Simple, Scolaire Plus et 24/24 Simple ; École+trajet+vie privée pour 24/24 Plus et MAE Étudiant     
(3) École uniquement    (4) Garanties acquises y compris sur le lieu du stage.
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